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Article premier.

. . Conforme . .

Art . 2 .

Il est interdit d'importer, de détenir en vue de la
vente, de mettre en vente, de vendre ou de distribuer à
titre gratuit, sous quelque dénomination que ce soit,
des matières fertilisantes et des supports de culture
lorsqu'ils n'ont pas fait l'objet d'une homologation ou, à
défaut, d'une autorisation provisoire de vente ou d'im
portation.

Toutefois, sous réserve de l'innocuité des matières
fertilisantes ou supports de culture à l'égard de l'homme,
des animaux, ou de leur environnement, dans des condi
tions d'emploi prescrites ou normales, les dispositions
du premier alinéa du présent article ne sont pas appli
cables :

1 . aux produits dont la normalisation, au sens de
l'acte dit loi du 24 mai 1941 , a été rendue obligatoire ;

2 . aux produits mis sur le marché dans les condi
tions prévues par les dispositions réglementaires prises
en application de directives des Communautés euro
péennes, lorsque ces dispositions ne prévoient ni homo
logation ni autorisation préalable à la mise en vente ;

3 . supprimé ;
4 . aux rejets, dépôts, déchets ou résidus dont l'éva

cuation, le déversement ou l'épandage sur des terrains



— 3 —

agricoles est réglementé, cas par cas, en application de
la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollution ou de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 rela
tive aux installations classées pour la protection de
l'environnement, eu égard à la conservation de la fertilité
des sols ;

5 . aux produits organiques bruts et aux supports
de culture d'origine naturelle non visés à l'alinéa 4
ci-dessus, livrés en l'état ou mélangés entre eux, lorsqu'ils
sont obtenus à partir de matières naturelles, qu'ils consti
tuent des sous-produits d'une exploitation agricole ou
d'une activité intéressant l'entretien des animaux et sont
vendus directement par l'exploitant.

Art. 3 .

Les homologations prévues à l'article 2 . ne peuvent
être accordées qu'aux produits qui ont fait l'objet d'un
examen destiné à vérifier leur efficacité et leur innocuité
à l'égard de l'homme, des animaux et de leur environne
ment dans les conditions d'emploi prescrites . Cette véri
fication peut notamment être effectuée par un contrôle
de leur composition (physique, chimique, biologique)
éventuellement complété par des essais culturaux.

Les autorisations provisoires de vente ou d'impor
tation peuvent être délivrées pour les produits en instance
d'homologation . Elles cessent d'avoir effet à l'expiration
d'un délai de quatre ans ; toutefois, ce délai peut être
prorogé avant son expiration pour une durée maximale
de deux ans .
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Art. 4 .

Les normes, les décisions d'homologation et les auto
risations provisoires de vente ou d'importation peuvent
comporter des prescriptions particulières d'emploi du pro
duit qui doivent être portées d'une manière claire et
apparente à la connaissance des distributeurs et des
utilisateurs .

Lorsque, à la suite d'un fait nouveau ou en raison
de son utilisation, une matière fertilisante ou un support
de culture ne satisfait pas aux conditions d'innocuité à
l'égard de l'homme, des animaux ou de leur environne
ment, l'homologation ou l'autorisation provisoire de
vente ou d'importation est retirée ou la dispense prévue
pour les produits visés aux alinéas 1 , 2 , 4 et 5 de l'ar
ticle 2 de la présente loi est supprimée : en conséquence,
l'importation, la détention en vue de la vente, la mise
en vente, la vente et la distribution à titre gratuit du
produit en cause sont interdites .

Ces décisions d'interdiction ou de retrait prévues à
l'alinéa précédent, éventuellement prononcées après un
nouvel examen, doivent être motivées .

Art. 4 bis, 4 ter et 5 .

. . . . Conformes . . . .
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Art . 6 .

Seront punis, sans préjudice de l'application des dis
positions du code des douanes :

1 . des peines fixées à l'article premier de la loi mo
difiée du 1er août 1905 sur les fraudes et falsifications
en matière de produits ou de services, ceux qui auront
enfreint les interdictions prescrites au premier alinéa de
l'article 2 ou au deuxième alinéa de l'article 4 ou qui
n'auront pas respecté les obligations énoncées au premier
alinéa de l'article 4 bis de la présente loi : les dispo
sitions de l'article 2 de la loi précitée du 1er août 1905
sont applicables aux auteurs de ces infractions ;

2 . des peines fixées à l'article 44, paragraphe II ,
neuvième et dixième alinéas de la loi modifiée n° 73-1193
du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de
l'artisanat, ceux qui auront commis l'infraction définie
à l'article 5 de la présente loi .

Art. 7 .

Sont qualifiés pour procéder à la recherche et à
la constatation des infractions aux dispositions de la
présente loi les agents habilités en matière de répression
des fraudes, les agents énumérés au premier alinéa de
l'article 1244-3 du code rural et les agents du service
de la protection des végétaux.

Sous réserve de l'application des dispositions du
code des douanes relatives à la recherche, la consta
tation et la poursuite des infractions douanières consti



— 6 —

tuant également des infractions à la présente loi, ces
agents devront se conformer aux procédures utilisées pour
la mise en œuvre de la loi précitée du 1er août 1905
modifiée.

Art. 8 .

Les frais de toute nature résultant des examens,
prévus aux articles 3 et 4, des produits soumis à homo
logation en vertu de la présente loi sont couverts par
des versements effectués par les demandeurs .

Le montant des versements est déterminé d'après
un barème établi en considération du coût des formalités,
examens, études et essais. A défaut de paiement du ver
sement dans le délai de deux mois de la notification de
l'ordre de recette, le montant du versement est majoré
de 10 % . Le recouvrement du principal et de la majo
ration est poursuivi comme en matière de créances étran
gères à l'impôt et aux domaines .

Art . 9 à 11 .

Conformes .
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Art. 12 .

Des décrets en Conseil d'État fixent, en tant que de
besoin, les modalités d'application de la présente loi .

Celle-ci entrera en vigueur dans un délai de six mois
à compter de la date de sa promulgation.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 6 juin 1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


